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G
~�G ��G�������AG;<=G>�����A��GABCDCF@F�¹�G�AG����G��GC�G�������GCDCFG¥����A�G����¤����AG��G��¤A�����G

U\SºVOYXPY\OS³«R«OQZSUYSZ[́­YRXYSµ«­VNRQZYSUYS¶QRP«S·XXVPQRVYŞG
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�
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Arrêté n° 2025-0349 portant habilitation du centre hospitalier universitaire de Nîmes en qualité de 
centre de lutte antituberculeuse

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-3 et D. 3112-6 à D. 3112-11-
4 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2010 modifié fixant le contenu du rapport d'activité et de performance en 
application des articles D. 3111-25 et D. 3112-10 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

Vu l’arrêté n° 2022-0528 du 11 février 2022 portant habilitation du centre hospitalier universitaire de Nîmes
en qualité de centre de lutte contre la tuberculose ; 

Vu l’instruction n° DGS/SP2/2020/224 du 8 décembre 2020 relative à la mise en place de la réforme des 
centres de lutte antituberculeuse ; 

Considérant la demande présentée par le Centre hospitalier universitaire de Nîmes le 02 septembre 2024 
d’habilitation en qualité de centre de lutte antituberculeuse (CLAT) ; 

ARRÊTE

Article 1er

Le centre hospitalier universitaire de Nîmes est habilité en qualité de centre de lutte antituberculeuse (CLAT) 
pour trois ans à compter du 11 février 2025.

La présente habilitation a pour objet de permettre d’exercer pour les usagers les activités suivantes :

- Les enquêtes autour d’un cas de tuberculose et le suivi ;

- Les dépistages ciblés de la tuberculose auprès des populations à risque ;

- Le suivi médical et la délivrance des médicaments nécessaires au traitement de la tuberculose et 
des infections tuberculeuses latentes des personnes éloignées des systèmes de prévention et de 
soins, de façon gratuite ;

- La contribution au suivi médical et médicosocial des personnes traitées pour une tuberculose ou 
pour une infection tuberculeuse latente et participent à leur coordination jusqu’à l’issue de 
traitement ;

- La vaccination gratuite par le vaccin antituberculeux ;
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- Les actions de prévention auprès des personnes prises en charge, en particulier l’aide au sevrage 
tabagique ; 

- Un bilan préventif aux populations éloignées des systèmes de prévention et de soins et un 
accompagnement dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits ; 

- La contribution, en collaboration avec l’Agence régionale de santé et l’Agence nationale de santé 
publique, à la surveillance de la tuberculose par la déclaration obligatoire des cas et la 
documentation des cas de tuberculose maladie et des issues de traitement et des cas d’Infection 
tuberculeuse latente ; 

- L’accueil, l’écoute, l’information le conseil et l’orientation des publics par des actions individuelles et 
collectives ; 

- La promotion et la diffusion des informations et bonnes pratiques professionnelles auprès des 
professionnels de santé intéressés. 

 
Article 2 
Le site principal du CLAT est implanté dans les locaux du centre hospitalier universitaire de Nîmes, bâtiment 
Carémeau plateau, place Professeur Robert Debré,30029 Nîmes cedex 9. 

Le CLAT dispose de deux antennes :  
- Centre hospitalier d’Alès-Cévennes, avenue du Docteur Jean Goubert, 30100 Alès ; 
- Centre hospitalier de Bagnols-Sur-Cèze, avenue Alphonse Daudet, 30200 Bagnols-Sur-Cèze ; 

 

Article 3 
Les modalités de fonctionnement et de financement de l’activité sont fixées par voie contractuelle entre le 
directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur général du centre hospitalier universitaire 
du site principal du CLAT, pour la durée de l’habilitation. 

 

Article 4 
Le directeur général du centre hospitalier universitaire porte à la connaissance du directeur général de 
l’agence régionale de santé toute modification des modalités d’organisation et de fonctionnement du centre 
intervenant postérieurement à l’habilitation. Le directeur général de l’agence régionale de santé apprécie si 
cette modification nécessite celle du présent arrêté et des documents contractuels relatifs à l’activité. 

 

Article 5 
Le directeur général du centre hospitalier universitaire fournit annuellement au directeur général de l’agence 
régionale de santé un rapport d’activité et de performance selon un modèle fixé par l’arrêté ministériel du 
1er décembre 2010 modifié susvisé. 

 

Article 6 
Lorsque les modalités de fonctionnement d’un CLAT ne permettent plus de répondre aux obligations fixées 
aux articles D.3112-7 et D.3112-8 susvisés, le directeur général de l’agence régionale de santé met en 
demeure l’établissement habilité de s’y conformer dans le délai qu’il fixe.  

En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue sans délai.  

Si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée. 

La demande de renouvellement de l'habilitation est adressée par le responsable du centre hospitalier 
portant le site principal au directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard quatre mois avant 
l'échéance de l'habilitation en vigueur. Le renouvellement est accordé, pour une durée de cinq ans, par le 
directeur général de l'agence régionale de santé, en tenant compte des éléments mentionnés au II de 
l’article D. 3112-8 du code de la santé publique et après évaluation de l'activité du centre et, le cas échéant, 
après une visite sur site par un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du code précité. 
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Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 8
La Directrice de la santé publique et le directeur de la délégation départementale du Gard de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie et du département du 
Gard.

Fait à Montpellier, le 07 janvier 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

Le D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D Diriririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririririrecececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececteur Général
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ARRÊTÉ n° 2025-0359

modifiant l’arrêté n° 2024-0639 du 1er janvier 2024 portant renouvellement d’habilitation du 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA) en qualité de centre gratuit 

d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de 
l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 

transmissibles

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie (ARS),

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles D.3121-21 à D.3121-25 ;

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de 
dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 
humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n°2015-1621 du 9 décembre 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de 
dépistage et de diagnostic mentionnés à l’article L.3121-2 du code de la santé publique ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé d’Occitanie, M. Didier JAFFRE ;

Vu l’instruction N°DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 
gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus 
de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles ;

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 fixant le cahier des charges et le contenu du dossier de demande 
d’habilitation des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 
des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les centres 
gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2016 fixant le modèle de rapport d’activité et de performance 
devant être fourni au directeur général de l’Agence régionale de santé et à l’Agence 
nationale de santé publique par les centres gratuits d’information, de dépistage et de 
diagnostic des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ;

Vu l’arrêté ARS n°2024-0639 du 1er janvier 2024 portant renouvellement de l’habilitation du 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA) en qualité de centre 
gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus 
de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 

transmissibles ;
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Considérant la demande de création d’une antenne à Saint Girons présentée le 29 novembre 2024 par 
le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées de l’Ariège habilité à exercer  en qualité 
de centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par 
les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles ;

Considérant la visite de conformité effectuée le 02 décembre 2024 en vue d’habilitation de l’antenne de 
Saint Girons à exercer en qualité de centre gratuit d’information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine, des 
hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles ;

Arrête :

Article 1 :

L’article 2 de l’arrêté ARS n°2024-0639 du 1er janvier 2024 susvisé est modifié et ainsi rédigé : 

Le site principal du CeGIDD est implanté dans les locaux du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
de l’Ariège, Unité de santé publique, sise rue Charles de Gaulle – 09100 PAMIERS.

L’antenne du CeGIDD est implantée dans les locaux du Centre Local de Saint Girons, sise 22 petite rue de 
Villefranche – 09200 SAINT-GIRONS.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie et du département 
de l’Ariège, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

Article 3 : La directrice de la santé publique et la directrice de la délégation départementale de l’Ariège de 
l’Agence régionale de santé Occitanie sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs des préfectures de 
la région Occitanie et du département de l’Ariège dans lequel il s’applique.

Fait à Montpellier, le 14 janvier 2025

Le Directeur Général, 

Didier JAFFRE

Le Directeur Général, 
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Arrêté modificatif n°11CPAM2022-9 du 17 janvier 2025 

Caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

 

Arrêté modificatif n° 11CPAM2022-9 du 17 janvier 2025 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie du Gard ; 

Vu    Les arrêtés n° 11CPAM2022-1, 11CPAM2022-2 et 11CPAM2022-3 des 12 mai, 10 juin et 27 juin 

2022, n° 11CPAM2022-4 du 29 août 2023, n° 11CPAM2022-5, 11CPAM2022-6, 11CPAM2022-7 

et 11CPAM2022-8 des 28 juin, 5 septembre, 22 octobre et 20 novembre 2024 portant modification 

de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard ; 

Vu    la désignation effectuée par l’association des accidentés de la vie (FNATH) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

  

ARRETE : 

 

Article 1er  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

 

En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie : 

 

Sur désignation de l’association des accidentés de la vie (FNATH) : 

 

Titulaire  Mme VELAY Simone en remplacement de Mme DO CARMO Claude 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 17 janvier 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°11CPAM2022-9 du 17 janvier 2025 

Caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 

 

 

Nom Prénom

DA COSTA Sylvie

SADORGE Alain

Vacant

HAIDAR Nour Eddine

BONNEFOY Christophe

CLEMENT Lionel

Non désigné

Non désigné

BARBIN Guillaume

DIOT Florence

CARBONNELL Evelyne

MOULAS Louise

Titulaire BENKIRAT Chérif

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire DEROBERT Marie

Suppléant LAURET Thierry

COQ Julie

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe

HYVERT-BARDONNET Pascale

DUBOIS-BANTEGNIE Alois

ANDRE Dominique

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BOUZIANE Lydia

JEAN Sabrina

CAMMARATA Thierry-Hugues

PIERRET Marc-Antoine

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina

Suppléant SEBASTIEN Olivier

CARRIER Marie

NET Patrick

CREISSEN Bernard

JOLLIVET Alice

Titulaire VELAY Simone

Suppléant DO CARMO Jean

Titulaire CHERMANNE Juliana

Suppléant CREPT Dominique

BOSC Sylvain

CARRE Stéphanie

vacant

Non désigné

LOOTEN Eric

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) le 17/01/2025

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)
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